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La seance est ouverte a 19 h 15.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR: RAPPORT DU CONS~IL ECONOMI~UE ET SOCIAL (suite)
(A/C.3/42/L.5, L.4U, L.48, L.72, L.76, L.82, L.84, L.86, L.~7, L.8b et L.b9/Rev.~)

ProJet de reso1utlon A/C.3/42/L.89/Rev.l

1. M. MATSOUKA (Repuolique socialiste sovietique d'Ukralne) dlt qu'apres avoir
examlne ~es obselvatlons faites sur le projet de reso1utlon revlse
A/C.3/42/L.89/Rev.l, les auteurs ont pu accepter certains amendements, aont la
suppresslon dU quatrieme alinea du preambule et des paragraphes 11 et lS du
dlSPOSltlf. De p~us, ils ont accepte de modLfler le trolsieme alinea du preambule
comme l'a propose le represencant de la Repuollque federa1e d'AI~emagne, le
paragraphe 1 comme l'a propose le representant de l'Egypte et les paragraphes 5, ~

et 13 comme l'ont propose les representants de l'Australie et dU Maroc. Les
auteurs ont falt preuve d'autant de souplesse et d'esprit constructif que posslble
pour Lepondre aux pl"oolemes souleves et esperent que les amendements enumeres
permettront a la Commisslon d'accepter le projet de reso~ution.

2. M. QUINN (Autralie) se feliclte aes ec~airclssements apportes par les
amendements proposes et de l'actitude concillante des auteurs. La situation en ce
qUl concerne la proposltlon du representant du Costa Rlca n'est cepenaant pas
claire et 11 semble qu'une ou deux des propositions faltes par l'Austla~ie aient
ete ouoliees.

3. M. HAMER (Pays-Bas) dit que sa delegatlon a propose, des le debut, des
amendements aux auteurs mais qu'un seul a ete accepte. Cela ne le surprend pas.
Cependant, un eventuel texte sur le renforcement de ~a cooperation lnternationale
dans le domaine des droits de l'homme dOlt comprendre un tableau plus ou mOlns
equilibre des notions dans le domalne des droits de l'homme sur lesquelles les
Etats sont censes fonder leur cooperation. Ce texte, sous sa forme actuel~e, ne
contienc pas les idees requises pour qu'll soit de quelque utillte.

4. La prlncipale ditflcu~te est que ~a CommlSSlon examine un texte sur ~a

coOperatlOn en matlere de coOperatlOn, ce qUl n'est pas tres utile. On passe
beaucoup ae temps a examiner ces textes, qui ont peu ou aucune interet. I~

vaudrait mieux consacrer ce temps a des projets de resolution relatifs au respect
effectlf aes arolts de l'no~ne. M. Hamer demande donc aux auteuls de retirer 1eur
texte qUl ne peut etre adopte sans mise aux voix, ce qUl ne serait pas de bonne
augure pour la cooperation que le texte preconise.

5. Mme YOUNG (Royaume-Uni) rappelle qu'elle a emis, des le debut, de serieuses
reselves sur le projet de reso~ution. Un projet sur la cooperatlon en matiere de
cooperatlon a en genera~, semble-t-ll, peu de valeur. Le type de cooperation aont
on a besoin dOlt vlser a assurer l'entier respect aes engagements souscrlts dans
les differents instruments internationaux sur les oroits de l'homme. Cela ne
semole pas servir a grand-chose ae demander a l'Assemblee genera~e d'exposer les
prlncipes pour la cooperation lnternatlonale dans le domaine des droits de l'nomme
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(Mme Young, Royaume-Un~)

qui figurent deja dans la Charte aes Nat~ons Un~es, la Dec~aration universe~ie des
droits de l'honune et les deux Pactes internationaux. De plus, conune il ne sera
certa1nement pas possible de se mettre a rediger un texte acceptab~e a ce moment
tardif, Mme Young demande, elle auss1, aux auteurs de ne pas maintenir leur projet
de resolution.

o. Mme COLL (Irlande) dit qu'11 faudrait reporcer la decision a prendre sur le
projet de resolution qui, imparta1t deS ie depart, ne pourra1t etre appuye, meme
modifie. 8eul le paragraphe 4 du dispoS1tif, ou il est affirme que l'un des
principaux obJect1fs de ia cooperation 1nternationale dans le domaine des d~01CS de
l'honune est d'assurer a chaque indiv1du une V1e de liberte et de dignite, reflete
la nature meme des buts que la Conunission s'est f1xes en matiere de droits de
l'honune. Les autres paragraphes se l1sent conune S1 la cooperation 1nternat1onale
dans ce doma1ne devait etre condu1te de maniere a accrottre les relat10ns entre
Etats sans les gener. Tel n'est pas le souci de la Commiss10n. Le principal
defaut du proJet de reso~ut10n revise est qu'i~ ne contient pas de dec~arat10n

ferme sur la necessite de defendre les innombrables victimes anonymes de violations
des droits de l'honune, ou qu'elles se trouvent. En L'aoser~e d'une telle
aeclaration, la delegation irlandaise est contrainte de refuser son sout1en.

7. M. L1NDHO~1 (Suede) dit que sa de~egat10n emet des reserves sur piusieurs
points du projet de resolution revise. En particulier, la notion de renforcement
de la cooperat1on 1nternationaie dans le domaine des dro1ts de l'homme dont ~e

projet se fait l'echo est ambigue et pourrait etre 1nterpretee conune d1m1nuant la
protect1on de certa1ns droits de l'honune. Or, La protect1on de ces dl01tS ne
concerne que ~es relations entre Etats et particui1ers et non pas les relations
entre Etats.

8. M. HYNE~ (Canada) apprec1e la bonne volonte que les auteurs ont rnontree en
rev1sant leur projet de resolution mais regtette que ces derniers n'a1ent pas tenu
compte de l'observation faite par le Canada, a savoir que ce projet encourage La

cooperat10n pour la cooperation. 11 demande done aux auteurs de reporter la
presentation de ce projet a une future session de l'Assemblee generale. Ce report
est d'autant plus justifie que le texte a cnange consid4rab~ement en quelques
heures et que la Conuniss10n n'a pas eu Le temps de l'examiner attentivement.

~. Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Nnerique) dit que, s'il y a m1se aux voix, sa
delegation devra voter contre le projet de resolut10n revise. En effet, si les
Etats-Unis sont favorables a la cooperat10n internat10nale aans ~e doma1ne des
droits de l'homme, le texte dont la Conunission est saisie enonce des conditions
preaiables inacceptables. Certa1ns paragraphes essaient d'etablir un l1en qU1
n'existe pas entre les questions relat1ves aux droits de l'honune et la cooperat10n
polit1que internationale entre Etats. 81 ce l1en etait adm1s, 11 fourn1ra1t aux
gouvernements une excuse pour violer les droits de l'honune tant qu'11s n'auraient
pas atteint d'autres obJect1fs, et certa1ns ne reconnattraient jama1s etre en
mesure de respecter les droits de l'honune et les libertes fondamentales. De plus,
le sixieme alinea du preamoule r~prend des termes uti11ses dans la resolut10n
32/130 de l'Assemblee generale, qui ava1t essaye de dirigeL l'attention de la
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cornmunaute ~nternat~onale sur des violat~ons pretendument mass~ves et f~agrantes

des dro~ts de ~'homme avec l'intent~on de ~ui faire oublier ~es gouveLnements qu~

reduisent, chaque jour, un peu plus les droits de leurs citoyens. Adopter un tel
projet de resolut~on annulera~t les annees de trava~l theorique que l'ONU a
consacrees aux droits de l'homme.

10. Mrne CASTRO de BARICH (Costa Rica) ins~ste pour que les arnendements qU'elle a
proposes oralement figurent au tLoisieme al~nea du prearnbu1e et au paragraphe 2 du
projet de resolution revise. Le Protocole facultatif au Pacte ~nternational

relatif aux droits civils et polit~ques est un ~nstrument important pour la
protection de ces droits, et l'accepter rnontre qu'on est pret a une cooperation
internat~onale pour les proteger. Si la Comm~ssion omet de ment~onner ce aocument
fondamental, el1e manquerait a son obligation de ne pas abandonner ceux dont l~s

droits de l'homme sont v~oles avec impun~te dans ae si nornbreuses part~es du
monae. L'amendement de Mrne Castro de Barich n'obligerait evidernment pas tous les
Etats a respecter le Protocole facultat~f mais seulement ceux qui y sont part~es.

Qu'ils soient parties ou non a ce protocole, les Etats ne peuvent pas
raisonnablement s'opposer a ce que l'on ment~onne le PLotocole facultat~f dans les
paragraphes pertinents puisqu'~l est un exemple de cooperation ~nternationale dans
le domaine des dro~ts de l'homme.

11. M.MATSOUKA (Republique socialiste sovietique d'Ukraine) d~t que la CommissLon
a entendu piusieurs declarations ae pays appartenant a un' seul groupe regLohal.
Beaucoup d'entre elles semblent n'avoLr aucun rapport Ivec la realLte, et
M. Matsouka s'etonne qu'on puisse affirmer que l~s droLts de l'homme ne peuvent
etre un domaine de cooperation entre les Etats, compte tenu notamment des
disposLt~ons du paragraphe 3 de l'Article 1 de la Charte des Nat~ons Unies.
Cependant, la cooperatLon ne peut pas etre imposee a ceux qui n'y sont pas prets.
Ceux qui refusent de cooperer ne peuvent pas etre obl~ges a le faire. Les auteurs
ont done accepte de reporter l'examen du projet de resolution revise par la
CommissLon a la prochaine session de l'Assernblee generale, pour qu'on dispose de
plus de temps pour l'etudier, dans l'espoir que toutes les delegations seront alors
pretesa soutenir le renforcement de la cooperat~on internationale dans le domalne
des droits de l'homme.

12. M. TROUVEROY (Belg~que) dit que ce n'est pas seulement un groupe d'~tats qui
est oppose a l'adopt~on du projet de resolutLon rev~se. Pour reussir, il aurait
fallu presenter le projet de resolution plus tot af~n de permettre un examen plus
approfondi. Mais, en tout etat de cause, le renforcement de la cooperation
lnternationale dans le domaine des droits de l'homme doit se faire en actes plutot
qu'en paroles.

13. Mrne WARZAZI (Maroc) remerc~e le representant de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine pour avoir accepte de reporter l'examen du projet de
resolution. Le projet de resolution est important et de nombreux enseignements
peuvent etre tires de l'etuae des problemes qu'~l a souleves. 11 est aonc
essentiel que la Commission ait suffisamment de temps pour examiner la question
avant d'adopter un texte deflnitlf. Mrne Warzazi espere qu'un tel document pourra
etre prepare a temps pour la prochaine sess~on de l'Assemb~ee generale.

,I •••
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14. M. GOLEMANOV (Bulgarie) fa~t remarquer que le proJet de resoiut~on a ece
retire par ses auteurs, qui l'avaient presente pour mettre a l'epreuve la volonte
des Etats de renforcer la cooperation internationaie dans le doma~ne des dro~ts de
l'homme. Cette epreuve a ete tres revelatrice.

15. Le PRESIDENT d~t que, s'~l n'y a pas d'obJection, il cons~derera que le Comite
souhaite approuver la proposition du representant de la RSS d'Ukraine au nom des
auteurs, a savoir que la dec~sion sur le proJet de resoiut~on rev~se soit reportee
a une session future de l'Assemblee generale.

16. 11 en est a~nsi decide.

Explications de votes

17. M. REINBOTHE (Republique federale d'Allemagne), dit que sa delegat~on s'est
abstenue lors du vote sur le proJet ae resolution A/C.3/42/L.7b reiat~f aux droits
de l'homme aes travailleurs migrants. 11 rappelle la declaration faite le
2 octobre l~87 par le Pres~dent du Groupe de travail charge d'eiaborer une
convention internationale sur la protection des droits de cous ies travailleurs
migrants et de leur famiiie, selon laqueile aaopter, sans mise aux voix, une
resolution prolongeant son mandat serait reconnaitre la necessite d'une convention
ainsi que la competence de l'Organisation des Nations Un~es dans ia protection des
travailleurs migrants.

18. La delegation de la Republique federale d'Allemagne maintient ses reserves de
fond sur la necess~te d'adopter une convent~on sur la protect~on des dro~cs des
travailleurs migrants, parce que cette protection est deja largement garantie et
suff~samment et convenablement m~se en oeuvre par ies autres instruments des
Nations Unies, en particulier les Pactes sur les droits de l'homme et la
Decl~ration universelle. Ces ~nstruments protegent tous les etres humains, queiies
que so~ent leur condition sociale, leur origine et nat~onalite, et reaffirmer ces
droits de l'homme a chaque fois qu'un ~nstrument international est red~ge au nom
d'une categorie particuliere de personnes rev~endra~t a considerer les instruments
des droits de l'homme existants comme insuff~sants et sans valeur. 11 est
important d'eviter de devaluer ces Pactes en augmentant demesurement le nombre des
instruments relatifs aux droit~ de l'homme et en creant une concurrence inutile,
sinon nuisible, entre le projet de convention d'un cote et la Declaration
universelle et les Pactes de l'autre. 11 faudrait plutot ~nviter tous les Etats a
mettre en application les droits def~nis dans les Pactes et a en garantir la
protection, et a donner suite aux instruments crees pour la mise en oeuvre
effective des dro~ts de l'homme au niveau international.

19. La delegation de la Republ~que federale d'Allemagne a des obJections a
formuler sur beaucoup des aispositions adoptees par le Groupe de travail qui
figurent dans le rapport. En particul~er, les aispos~tions du projet de convention
concernant les travailleurs migrants d~ts en situation irreguliere et qui les
mettent plus ou mo~ns sur un pied d'egal~te avec les trava~lleurs m~grants en
situation reguliere tendent a approuver l'immigration clandestine alors que les

/ ...
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21. L'absence d'une reference quelconque aux points evoques, a empeche la
representante des Etats-Unis d'Amerique de se joindre au consensus sur le projet de
resolution.
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20. MIle BYRNE (Etats-unis d'Amerique) dit, apropos du projet de resolution
A/C.3/42/L.72, que son gouvernement, qui est l'un des principaux donateurs
d'assistance humanitaire internationale, insiste pour qu'aucun obstacle ne soit mis
a l'acheminement rapide des secours d'urgence aux refugies, aux personnes deplacees
et aux victimes de la secheresse en Ethiopie. Le Gouvernement des Etats-unis a
demande a toutes les parties d'autoriser la libre circulation des secours en
Ethiopie et de veiller a ce qU'ils soient dispenses d'une fa~on compatible avec le
respect des droits de l'homme. 11 insiste en particulier pour que la
reinstallation soit volontaire, et que l'on protege la vie et la dignite humaines,
au lieu d'y porter atteinte, il ne doit pas y avoir en particul~er de separation
forcee des familIes.

droits fondamentaux definis dans les Pactes donnent suffisamment de protection aux
immigrants en situation irreguliere. Les resultats obtenus jusqu'a maintenant par
le Groupe de travail doivent faire l'objet d'un examen critique et approfondi,
et la delegation de la Republique federale d'Allemagne devra recon~iderer sa
participation. Sur la base du projet actuel, la Republique federale d'Allemagne ne
pourra pas ratifier ni meme signer la convention.

22. Les Etats-Unis ont vote contre le projet de resolution A/C.3/42/L.76 car, a
leur avis, l'Organisation internationale du Travail est l'instance la plus indiquee
pour tout debat de fond sur les questions ayant trait aux travailleurs migrants.
lIs ne sont pas convaincus de la necessite d'une convention sur cette question, qui
viendrait s'ajouter aux conventions Nos 95 et 143 de l'OIT. Aucun groupe de
travail de l'Assemblee generale ne saurait etre aussi competent que la Conference
internationale du Travail et le secretariat de l'OIT pour la redaction
d'instruments internationaux ayant trait au travail et refletant les interets des
travailleurs, des employeurs et des pouvoirs publics. De plus, presque tous les
pays representes au Groupe de travail le sont egalement a l'OIT.

23. En ce qui concerne les projets de resolution A/C.3/42/L.82 et L.84, MIle Byrne
renvoie la Commission a l'explication de vote donnee par la delegation des
Etats-Unis a la quarante et unieme session de l'Assemblee generale.

24. MIle Byrne s'est abstenue sur le projet de resolution A/C.3/42/L.88. En
premier lieu, les Etats-Unis estiment depuis longtemps pour des questions de
principe que telle ou telle nation ne doit pas faire l'objet d'un traitt.~ment

discriminatoire en ce qui concerne les droits de l'homme alors que d'autres pays,
ou ces droits sont gravement violes, ne sont pas meme mentionnes. Dans ce
contexte, le projet de resolut ion est inadequat. 11 manque en outle d' e:quilibre :
il cite de nombre:ux problemes graves et persistants en ce qui concern~ les droits
de l'homme au Chili mais n'evoque pas les mesures tangibles prises recemment p&r le
Gouvernement chilien pour ameliorer le respect des droits de l'homme et que relate
le Rapporteur special dans son rapport.

. \
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(MIle Byrne, Etats-Unis)

25. Les Etats-unis sont pleinement conscients du fait que des v\ol~tions des
droits de l'homme persistent au Chili et qu'il est peu probable qu'elles
disparaissent avant que la democratie soit pleinement restauree dans ce pays.
Cependant, les resolutions du type de celle qui vient d'etre adopte~ manque de
l'objectivite necessaire pour faire progresser la cause des droits de l'homme au
ChilL

26. M. KHAIBAKI (Afghanistan) exprime son regret de ne pas avoir ete present, pour
des raisons independantes de sa volonte, au cours du vote sur le projet de
resolution A/C.3/42/L.40. S'il l'avait ete, il aurait vote contre, car il
considere ce projet de resolution comme contraire aux buts memes des resolutions.
Ses principaux auteurs n'ont pas cache leur dessein de mener une guerre
psychologique contre son pays et contre le peuple afghan. L'Afghanistan n'a jamais
ete consulte ni suz la forme ni sur le fond du projet de resolution, qui peche par
un grave manque de realisme et repond, dans son libelle, a des motiva~ions

politiques, et meconnait des aspects importants de l'exercice des droits de l'homme
dans son pays, qui est constamment menace et attaque de l'exterieur et est victime
d'agressions imputables a certains milieux.
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27. Le representant de l'Afghanistan a presente aux auteurs du projet de
resolution certaines idees, mais s'est heurte a une fin de non recevoir qui montre
bien que ceux-ci s'efforgent en fait d'etendre a la Troisieme Commission le theatre
de la guerre non declaree qU'ils menent contre son pays.

28. Conferer une legitimite quelconque au fait d'user pareillement de
l'Organisation des Nations Unies a des fins politiques reviendrait a mettre a mal
le principe de la non-ingerence dans les affaires interieures des Etats Membres, ce
qui aurait des consequences dangereuses pour la promotion des droits de l'homme
authentique.

29. L'Afghanistan, nonobstant sa position quant au projet de resolution, qui
ignore jusqu'au rapport du Rapporteur, poursuivra sa cooperation avec les
organismes des Nations Unies competents en matiere de droits de l'homme.

30. Mme ITO (Japon) s'est abstenue lors du vote sur le projet de resolution
A/C.3/42/L.48 car elle considere qU'il n'est pas indique de s'exprimer sur une
resolution relative a un probleme specifique auqllel se heurte l'une des parties
au conflit entre l'Iran et l'Iraq, au moment ou le Japon poursuit ses efforts
diplornatiques en vue d'instaurer un climat propice pour resoudre ce conflit.
Cependant, elle partage la profonde preoccupation qU'inspirent a d'autres les
pretendues violations des droits de l'homme decrites dans le rapport du
Representant special de la Commission des droits de l'homme et convient qu'il est
necessaire que le Gouvernement iranien offre a ce representant special sa pleine
cooperation et lui permette de se rendre en Iran afin d'etablir un rapport plus
equitable.

31. Mme Ito est heureuse d'avoir pu Se joindre au consensus sur le projet de
resolution A/C.3/42/L.76 rnalgre les reserves que lui i~spire le paragraphe 5 du
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dispositif etant donne les contraintes financieres actuelles. La redaction d'une
convention internationale sur la question, qui soit susceptible d'obtenir un
assentiment universel, meriterait beaucoup de soin.

32. MIne Ito ~'est egalement jointe au consensus sur le projet de resolution
A/C.3/42/!1.87, toutefois, il ne lui para~t pas indique de mentionner une strategie
globale du logement jusqu'a l'an 2000 dans les termes utilises au paragraphe 3.
C'est le CNUEH (Habitat) qui est l'organe le plus indique pour l'elaboration d'une
telle strategie.

33. La delegation japonaise s'est egalement abstenue sur le projet de resolution
A/C.3/42/L.88 qui lui a paru manquer d'equilibre et ne fait pas reference aux
menees des terroristes contre l'Etat chilien. Cependant, elle est profondement
preoccupee par la situation des droits de l'homrne au Chili et espere que les
autorites chiliennes n'epargneront aucun effort pour hater la democratisation du
pays en reponse a l'appel de la communaute internationale.

34. M. Dirar (Soudan) prend la presidence.

35. MIne WARZAZI (Maroc) precise que son abstention lors du vote sur le projet de
resolution A/C.3/42/L.48 ne signifie nullement que son pays soit indifferent a
certains comportements inhumains et aux souffrances causees par les violations des
droits de l'homme confirmees par le Rapporteur special dans le rapport qu'il a
presente a la Commission.

36. MIne CLARK (Nouvelle-Zelande) dit qu'elle a vote pour le projet de resolution
A/C.3/42/L.5, mais estime qu'il appartient a chaque Etat d'interpreter le terme
"farnille", clans le contexte de la resolution, en fonction de ses propres lois et
coutumes. Elle aurait par consequent vote pour l'arnendement neerlandais qui
indiquait bien clairement que l' Annee inter~,ationale de la farnille, si elle etait
proclarnee, interesserait toutes les societ€··" representees a l'Organisation des
Nations Unies.

37. M. RICALDONI (Uruguay} a vote, comme les annees precedentes, pour le projet de
resolution A/C.3/42/L.88. Cependant, s'il souscrit aux principes fondamentaux qui
inspirent le projet de cesolution et approuve les recommandations qu'il contient,
il a des reserves sur certaines formules qui lui paraissent superflues et
affaiblissent la resolution sans concourir a la protection des droits et des
libertes des interessees.

38. M. ALVAREZ (France) dit qu'il a vote pour le projet de resolution
A/C.3/42/L.72, malgre certaines arnbiguites p:.esentes dans le texte, etant entendu
qu'il ne s'appliquait pas aux programmes de reinstallation interne dans les pays
concernes.

39. M. JAMALUDDIN (Malaisie) s'est associe au consensus sur le projet de
resolution A/C.3/42/L.84 bien que son pays n'ait pa~ signe le Pacte international
relatjf aux droits civils et politiques.
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40. Mme YOUNG (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) dit qu'elle a
vote pour le projet de resolution A/C.3/42/L.88 car le Gouvernement britannique
continue d'etre preoccupe par la situation des droits de l'hornme au Chili, en
particulier par la deterioration recemment observee. Cependant, le Gouvernement
britannique se felicite de constater que les auteurs reconnaissent que le
Gouvernement chilien continue a cooperer avec le Rapporteur special et qu'ils ont
tenu compte des mesures positives prises par ce gouvernement au cours de l'annee.
Mme Young regrette qu'une fois de plus on ne soit pas parvenu a une resolution
veritablement equilibree. Le projet de resolution, en effet, n'indique pas que le
Rapporteur special s'inquiete de ce que la communaute internationale n'attache pas
une attention suffisante au terrorisme au Chili. En outre, une fois de plus, le
texte contient une reference au Rapporteur special qui prejuge la decision de la
Commission des droits de l'homme sur le mandat de celui-ci.

43. La delegation canadienne a vote contre le projet de resolution A/C.3/42/L.86
car il presente un desequilibre implicite entre les objectifs fondamentaux de la
Charte et de la Declaration universelle des droits de l'homme et des notions
particulieres ayant.trait aux inegalites economiques et sociales. De plus, il
impose au Secretariat la charge excessive que constitue l'etablissement de rapports
sur les activites relatives a l'amelioration de la vie sociale, que les Etats
Membres ont la possibilite de discuter dans d'autres enceintes.

45. M. LINDHOLM (Suede), parlant au nom des pays nordiques - le Danemark, la
Finlande, l'Islande, la Norvege et la Suede - dit que ces pays se sont abstenus
lors du vote sur le projet de resolution A/C.3/42/L.5. En effet, ils ne sont pas

44. La delegation canadienne a vote pour le projet de resolution A/C.3/42/L.88 et
a en particulier approuve les dispositions des paragraphes 4 et 9. En depit des
mesures deja prises par les autorites chiliennes, il reste braucoup a faire, et
Mme Lafortune leur demande instamment d'accorder toute l'attention possible a la
preoccupation que les violations des droits de l'homme au Chili causent a la
comwunaute internationale.

42. Mme LAFORTUNE (Canada) s'est abstenue lors du vote sur le projet de resolution
A/C.3/42/L.76. Le Canada attache une grande importance a ce sujet et espere qu'il
sera discute au sein de l'OIT. Le Groupe de travail ferait donc mieux de tenir
compte ues normes et des principes deja etablis par l'OIT.

41. La dglegation britann~que s'est abstenue sur le projet de resolution
A/C.3/42/L.76 en raison des reserves qu'elle eprouve quant a l'utilite du travail
accompli par le Groupe de travail charge d'elaborer une convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leur famille.
Elle est egalement preoccupee qU'on lui demande d'approuver une nouvelle
transgression des regles relatives a la tenue de reunions fixees par l'Assemblee
generale dans Sa resolution 31/140 (sect. I), selon laquelle les organismes des
Nations Unies Se reunissent a leurs sieges respect ifs. Les ressources necessaires
a l'application du projet de resolution sont excessives, et Mme Young espere que le
Secretariat pourra autant que possible les trouver au titre de credits deja ouverts.
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(M. Lindholm, Suede)

favorables a ~ne annee internationale de la famille car ils doutent de l'interet
des annees internationales en general et considerent que les resultats obtenus
correspondent rarement aux depenses engagees et aux efforts entrepris. Une
proliferation d'annees internationales doit etre evitee etant donne la situation
financiere de l'Qrganisation des Nations Unies. Elles ne devraient etre celebrees
que dans le contexte des plans d'action a long terme bien precis.

46. M. KRENKEL (Autriche) a vote pour le projet de resolution A/C.3/42/L.5 car il
reconnait le role de la famille comme element fondamental de la societe, et non
parce qu'il est convaincu de l'interet d'une autre annee internationale. Le titre
du point de l'ordre du jour propose au paragraphe 3 du dispositif - "La famille
dans le processus de developpement" - devrait etre reexamine afin de refleter
pleinement les differentes conceptions du role et de la situation de la famille
dans le monde.

47. Le PRESIDENT propose que la Commission recommande a l'Assemblee generale de
prendre note des documents A/42/488, A/42/504, A/42/568 et A/42/658.

48. Il en est ainsi decide.

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mecanisme intergouvernementa1
de l'Qrganisation des Nations Unies dans 1es domaines economique et social .

49. M. QUINN (Austra1ie) souhaite revenir sur ce qu'il a dit a la fin de la
61e seance de la Commission concernant la decision 1987/112 du Conseil economique
et social invitant 1es organes subsidiaires de l'Assemb1ee generale competents dans
les secteurs economique et social a soumettre 1eurs vues et propositions a la
Commission speciale du Consei1 economique et social chargee d'entreprendre l'etude
approfondie de la structure et des fonctions du mecanisme intergouvernementa1 de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines economique et social. I1 croit
comprendre que la question est actue11ement discutee par la Deuxieme Commission et
qu'une decision va etre adoptee invitant 1es organismes intergouvernementaux
competents dans le domaine economique qui ne l'ont pas encore fait a faire
connaitre 1eurs vues et 1eurs propositions a la Commission speciale. I1 suggere
que la Troisieme Commission adopte une decision semblable pour ce qui est du
domaine social, dans l'esprit du projet de decision propose par le Guatemala, au
nom du Groupe des 77, a la Deuxieme Commission (A/C.2/42/L.40) et dont la diffusion
est en cours. Cette proposition decou1e logiquement de la responsabi1ite dont la
Troisieme Commission doit s'acquitter dans le domaine social a l'egard de la
Commission speciale. Il ne s'agit sans doute que d'une question de procedure et M.
Quinn n'insistera pas si sa proposition souleve des difficu1tes.

50. Apres une discussion a laquelle ont participe M11e AIOUAZE (A1gerie),
M. FRAMBACH (Repub1ique democratique a11emande), M. BEN HAMIDA (Tunisie) et M.QUINN
(Australie), le PRESIDENT propose de renvoyer a la prochaine reunion de la
Commission une decision sur ce sujet.

51. 11 en est ainsi decide.

La seance est levee a 20 h 50.
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